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GUERRE FRANCO-ALLEMANDE.

Lausanne, 26 janvier. Les nouvelles de Paris porlenl qu'une grande
sorlie a enfin öle tentee le 19 sous les ordres directs du general
Trochu, qui, ä cet effet, avait remis inlörimairement sa charge de

gouverneur de Paris au general Le Flö. Celte Operation n'a pas eu
plus de succes que celle de Champigny, el eile a amenö la dömission
du commandant en chef, remplacö par le general Vinoy.

Voici le rapport officiel francais sur cette affaire :

Les rapports des commandants de colonnes sur la journee d'hier ne sont pas
encore tous parvenus au gouverneur; il croit cependant pouvoir donner des ä prösent

un apercu gönerai des opörations qui se sont accomplies le 19 janvier.
L'armöe etait partagee en trois colonnes principales, composees de troupes de

ligne, de garde mobile et de garde nationale mobilisöe incorporees dans les
brigades. Celle de gauche, sous les ordres du gönöral Vinoy, devait enlever la redoute
de Montretout, les maisons de Böarn, Pozzo di Borgo, Armengaud et Zimmermann;
celle du centre, gönöral de Bellemare, avail pour objeelif la parlie Est du plateau
de la Bergerie.

Celle de droite, commandöe par le gönerai Ducrot, devait operer sur la partie
Ouest du parc de Buzenval, en meme temps qu'elle devail attaquer Longboyaux,
pour se porter sur le haras Lupin. Toutes les voies de communiquation ayant accös
dans la presqu'ile de Genevilliers, y compris les chemins de fer, ont ete employees
pour la concentration de ces forces considörables, et, comme l'attaque devait avoir
lieu dös le malin, la droite qui avait un chemin extrömemenl long (12 kilomötres)
ä parcourir au milieu de la nuit, sur une voie ferree qui se trouva obslruee et sur
une route qu'occupait une colonne d'artillerie ögaröe, ne put parvenir ä son point
de reunion qu'aprös l'attaque commencee k gauche et au centre.

Des onze heures du matin, la redoute de Montretout et les maisons indiquees
preeödemment avaient ötö conquises sur 1'eunemi qui laissa entre nos mains soi-
xante prisonniers.

Le gönöral de Bellemare ötail parvenu sur la crete de la Bergerie, apres s'ötre
emparö de la maison dite du eure, mais cn attendant que sa droite füt appuyöe, il
dut employer une partie de sa röserve pour se maintenir sur les positions dont il
s'ötait emparö. Pendant ce temps, la colonne du general Ducrot enlrail en ligne.
Sa droite, ötablie ä Rueil, fut canonnee de l'aulre cöte de la Seine par des batteries
formidables contrebattues par l'artillerie qu'elle avait ä sa disposition el par le
Mont-Valörien.

L'action s'engagea vivement sur la pente de Longboyau, oü eile rencontra une
rösistance a,charnee, en arriere de murs et de maisons crenelees qui bordent le

fiarc.
Plusieurs fois de suite, le general Ducrot ramena ä fattaque les troupes de

igne et de la garde nationale, sans pouvoir gJgner du terrain de ce cötö.
Vers quatre heures, un relour offensif de l'ennemi entre le centre et la gauche

de nos positions, execute avec une violence extröme, fit reculer nos troupes, qui,
cependant, se reportörent en avant vers la fin de la journee. La eröte fut encore
une fois reconquise, mais la nuit arrivait, et l'impossibilitö d'amener de l'artillerie
pour constituer un ötablissement solide sur des terrains deformes, arröta nos efforts.

Dans cette Situation, il devenait dangereux d'altendre, sur ces positions si chere-
ment acquises, une attaque de l'ennemi qui, amenant des forces de toutes parts,
ne devait pas manquer de se produire des le lendemain matin. Les troupes etaient
harrassees par douze heures de combat et par les marches des nuits pröeödentes
employees ä derober les mouvements de concentration; on se retira alors en arriöre,
dans les tranchees, entre les maisons Crochard et le Mont-Valörien.

N'os pertes sont sörieuses; mais d'aprös le recit des prisonniers prussiens,
l'ennemi en a subi de considörables. II ne pouvait en ötre autrement apres une lutte
acharnöe qui, commencöe au point du jour, n'ötait pas encore terminöe ä la nuit
close.

C'est la premiere fois que l'on a pu voir, reunis sur un meine champ de bataille,
en rase campagne, des groupes de citoyens unis ä des troupes de ligne, marchanl
contre un ennemi retranche dans des positions aussi difficiles; la garde nationale
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de Paris parlage avec l'armöe l'honneur de les avoir abordöes avec courage, au prix
de sacrifices dont le pays leur sera profondöment reconnaissant

Si la bataille du 19 janvier n'a pas donnö les rösultats que Paris en pouvait
attendre, eile est l'un de ceux qui tömoignent le plus hautement de la virititö des
döfenseurs de la capilale.

Cet öchec aurait preeipite les övönements el amenö l'ouverlure de
negociations non seulement en vue de la capilulalion de Paris avec
liberte et honneurs de la guerre pour la garnison, mais en vue de la
paix.

Voici du reste les conditions principales qui auraient öte posees
par M. de Bismark ä M. Jules Favre, et que celui-ci n'a pas cru
jusqu'ici pouvoir aeeepter :

1» Les troupes francaises övacueront les forts de Paris qui seront remis aux
troupes allemandes chargöes de les occuper;

2" Les troupes francaises de ligne et les gardes mobiles se constitueront prison
niers de guerre et seront conduits en Allemagne;

3 • La garde nationale de Paris ne sera pas dösarmöe. La garde de la ville lui
sera confiee;

/i'> L'Allemagne recevra l'Alsace et la Lorraine qui lui seront cödöes par la France;
5° Les troupes allemandes oecuperont la Champagne jusqu'au paiement des frais

de guerre que la France s'engage ä rembourser ä l'Allemagne;
6° La France deeidera librement sur la forme de gouvernement qu'il lui convient

d'adopter.

Entre deux salves de bombardement, qu'il dirige autant que
possible lui-meme, dit le Times, le roi Guillaume s'est fait proclamer
empereur d'AUemagne. La cöremonie a eu lieu le 18 janvier ä
Versailles.

Dans l'Est les choses en sont encore k peu pres sur le meme pied
qu'au 18 janvier. Bourbaki a masse des forces imposantes, 70,000
hommes, dit-on, enlre Clerval et Pierrefontaine; il a recule pour
diviser les forces ennemies et il se porlerail de nouveau sur Beifort
le long de la frontiere suisse. Sa route le conduit de Ponl-de-Roide
par Abbövillers sur Croix el Delle.

En meme temps Garibaldi triomphe ä Dijon; il a brillamment
repousse un corps d'une vingtaine de mille hommes, en lui intligeant
de fortes pertes et en lui caplurant un drapeau; il a adresse k ses

Iroupes victorieuses l'ordre du jour suivant:

Dijon, 23 jauvier 1871.
Aux braves de l'armee des Vosges.

Eh bien vous les avez revus les talons des terribles soldats de Guillaume, jeunes
fils de la Liberte

Dans deux jours de combats acharnös, vous avez öcrit une page glorieuse pour
les annales de la Republique, el les opprimes de la grande famille humaine salueront
en vous, encore une fois, les nobles Champions du droit et de la justice.

Vous avez vaincu les troupes les plus aguerries du monde, el cependant vous
n'avez pas exaetement rempli les regles qui donnent l'avantage dans la bataille.

Les nouvelles armes de pröcision exigeul une tactique plus rigoureuse dans les
lignes de tirailleurs ; vous vous massez trop, vous ne profilez pas assez des aeeidents
de terrain, et vous ne conservez pas le sangfroid indispensable en presence de
l'ennemi, de maniere que vous faites toujours peu de prisonniers, vous avez beaucoup

plus de blesses et l'ennemi plus astucieux que vous, maintient, malgre volre
bravoure, une superiorite qu'il ne devrait pas avoir.

La conduite des officiers envers les soldats laisse beaucoup ä desirer; ä quelques
exceptions prös, les officiers ne s'occupent pas assez de rinstruetion des miliciens,
de leur proprete, de la bonne tenue de leurs armes, et enfin de leurs procedes en-
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vers les habitants qui sont bons pour nous et que nous devons considörer comme
des fröres.

Enfin, soyez diligents et affeclueux entre vous, comme vous ötes braves; acquörez
I'amour des populations dont vous ötes les döfenseurs et les soutiens, et bientöt
nous secouerons, jusqu'ä l'anöantir, le tröne vermoulu et sanglant du despotisme;
et nous fonderons sur le sol hospitalier de notre belle France le pacte sacre de la
fraternitö des nations.

En revanche les Prussiens ont su effectuer dans ces parages une
avantageuse et hardie Operation, un vrai raid amöricain, le premier
de la campagne. Une colonne mobile de 4 ä 5 mille hommes seulement,

mais suivie k quelques journees de forces plus considörables,
s'est avancee de Gray sur Döle, puis sur l'important carrefour ferro
de Mouchard, coupant ainsi les Communications directes de Bourbaki
avec Garibaldi et meme avec Lyon par le chemin de fer des Dombes,
ce qüi tendrait k faire croire que Garibaldi, ä Dijon, aurait repousse
une portion importante de cette entreprise capitale ou une dömons-
tration.

Sans doute les forces francaises actuellement ä Lyon, ä Dijon et ä

Besancon, s'empresseront de parer ä ce dösagreable contre-temps; il
ne leur sera pas difficile d'y röussir. En y metlant quelque promptitude
elles peuvent möme espörer de chätier et de capturer les avant-
gardes prussiennes ou de les rejeter sur la Suisse. Si au contraire
celles-ci pouvaient etre jointes par leurs soutiens, la fächeuse Situation
de Bourbaki s'empirerait notablement. II serait force d'aller de l'avant
coüte que coüte, ou de s'acculer k Besancon, qui deviendrait sans
doute un autre Metz sinon un Sedan.

La gravitö de ces övönements militaires ne saurait faire passer sous
silence l'incident diplomatique produit par le bombardement de Paris.
Les reprösentants des gouvemements ötrangers, reunis chez le ministre
suisse, doyen du corps, ont adresse au gouvernement prussien la
röclamation suivante :

A son excellence M. le comte de Bismark-Schcenhausen, chancelier de la
Confederation de tAllemagne du Nord, etc., etc., ä Versailles.

Monsieur le comte,
Depuis plusieurs jours, des obus en grand nombre, partant des localitös occupees

Ear
les troupes assiögeantes, ont pönetre jusque dans l'intörieur de la ville de Paris,

es femmes, des enfants, des malades ont ötö frappes. Parmi les victimes, plusieurs
appartiennent aux Etats neutres. La vie et la propriötö des personnes de toute
nationalitö ötablies ä Paris, se trouvent continuellement mises en pöril.

Ces faits sont survenus sans que les soussignös, dont la plupart n'ont en ce
moment d'autre mission k Paris que de veiller k la söcuritö et aux intöröts de leurs
nationaux, aient ötö, par une dönonciation pröalable, mis en mesure de prövenir
ceux-ci contre les dangers dont ils sont menaeös, et auxquels des motifs de force
majeure, notamment des difficultös imposöes k leur depart par les belligerants, les
ont empöchö de se soustraire.

En prösence d'övönements d'un caractöre aussi grave, les membres du corps
diplomatique prösents k Paris, auxquels se sont joints, en l'absence de leurs am-
bassades et lögations respectives, les membres soussignös du corps consulaire, ont
jugö nöcessaire, dans le sentiment de leur responsabilite envers leurs gouvemements,
et penötrös des devoirs qui leur incombent envers leurs nationaux, de se consulter
sur les rösolutions ä prendre.

Ces deliberations ont amenö les soussignös k la rösolution unanime de demander
que, conformöment aux prineipes et aux usages reconnus du droit des gens, des
mesures soient prises pour permettre ä leurs nationaux de se mettre ä l'abri, eux
et leurs propriötes.
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En exprimant avec confiance l'espoir que Votre excellence voudra bien intervenir

auprös des autoritös militaires dans le sens de leur demande les soussignös sais-
sissent cette occasion pour vous prier d'accepter, M. le comte, les assurances de
leur trös haute considöration.

Paris, le 13 janvier 1871.
Signö : Kern, ministre de la Confödöration suisse; baron Adelsward, ministre de

Suede et Norvöge; comte de Moltke-Hitfeld, ministre de Danemark; baron
ßeyens, ministre de Belgique; baron de Zuylen de Nyevelt, ministre des Pays-
Bas ; Washburne, ministre des Etats-Unis ; Balivian y Roxas, ministre de la
Bölivie ; duc d'Acquaviva, chargö d'affaires de Saint Marin et Monaco; Henrique
Luiz Ratton, charge d'affaires de S. M. l'empereur du Brösil; Jullio Thirrion,
chargö d'affaires par intörim de la Bepublique Dominicaine; Husny, attachö
militaire' et chargö des affaires de Turquie ; Lopez de Absebermenci, chargö
d'affaires de Honduras et du Salvador; C. Bonifas, chargö d'affaires du Perou;
baron G. de Rothschild, consul gönerai d'Autriche-Hongrie; baron Th. de
Fcelkersam, consul general de Russie; Jose M. Calvoy, consul d'Espagne;
L Cerutti, consul gönöral d'Italie ; Joaquin Provenca Viera, consul gönerai du
Portugal; George a Vuces, vice-consul gönöral de Gröce.

A cette note M. de Bismark a repondu, de Versailles en date du 17

janvier, par une fin de non recevoir motivee sur les exigences de
la Situation militaire, Situation que les döpeches officielles prussiennes

reprösentent cependant constamment sous les couleurs les plus
favorables.

On attend avec une certaine anxiötö la decision des gouvemements
intöresses. Quoiqu'il en soil les populations suisses seronl reconnais-
santes ä M. Kern de l'honorable initiative qu'il a prise en celte cir-
constance.

Dans l'ouest les forces principales du prince Fredöric-Charies pa-
raissent abandonner Chanzy pour Ie moment et se replier vers Paris,
relraite que les bulletins francais sont en train de considerer comme
un avantage

Dans le nord les debris de l'armöe de Faidherbe se reforment ä

Lille, oü M. Gambetta s'est rendu et a remonte le moral des
populations et des combattanls par d'öloquents et energiques discours
prechant la guerre ä outrance.

29 janvier. Une erneute a eclate ä Paris le 22 janvier, provoquöe
par les amis de Flourens, qui ont arrachö de prison le celebre agita-
teur. Des coups de fusil ont ötö echanges sur la place de l'Hötel de
ville, k la suite desquels une trentaine de personnes ötaient hors de
combat. Force est restee au gouvernement, qui a suspendu les clubs
et supprimö les journaux le Reveil et le Combat.

31 janvier. Un armistice a ötö conclu le 28 au soir k Versailles
entre MM. de Bismark et Jules Favre. Voici dans quels termes officiels
cette evenement est publie de part el d'autre:

Berlin, 29. — L'empereur annonce de Versailles ä l'imperalrice : « Hier soir
un armistice de trois semaines a öle signö; la ligne et les mobiles prisonniers sont
internes dans Paris. La garde nationale sedentaire maintiendra l'ordre. Nous occu-
perons les forts. Paris reste cerne et peut se ravitailler lorsque les armes auront
öle livrees. Une assemblee Constituante se rassemblera dans les quinze jours ä

Bordeaux. Les armees en campagne conserveront leurs positions respectives avec
des zones neutres.

« C'est la recompense benie du patriotisme, du courage bero'ique el des grands
sacrifices de l'Allemagne. Je remercie Dieu pour cette gräc« nouvelle. Puisse la
paix bientöt suivre. »
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Bordeaux, le 29. — Döpöche transmise ä tous les prefets et göneraux.
Versailles, le 28, II h 25 du soir. — Jules Favre, ministre de l'exterieur, ä

la delögation de Bordeaux :

« Nous avons conclu un traite avec le comte de Bismark. Armistice de 21 jours.
II est convenu que dans quinze jours l'assemblöe nalionale est appelöe ä Bordeaux.
Communiquez ces nouvelles ä la France. Ratifiez l'armistice Appelez les ölecteurs

pour le 8 fövrier. Un membre du gouvernement part pour Bordeaux. »

D'apres divers bruits Paris paierail une contribulion de guerre de
200 millions de francs.

On dit aussi que Beifort el les forces operant dans la region de cette
place ne seraient pas comprises dans l'armistice. L'armee de Bourbaki,
dont la principale ligne de retraile, le chemin de fer de Besancon-
Lyon par Lons-le-Saunier et les Dombes, esl complelement coupee
par les Prussiens ä Salins, Arbois, Poligny et environs, opere une
difficile retraite sur Lyon, vivemenl poursuivie par Werder, en memo
temps que traquee par les forces prussiennes de plus en plus nom-
brenses s'avancant de Döle. Le gönerai Bourbaki, blessö, a remis le
commandement en chef au general Clincbamp, qui essaie de diriger
le gros de ses troupes par la route de Pontarlier, Mouthe, Foncine,
devant l'amener dans le Pays-de-Gex par les Bousses ou par St-Claude.

On espere entr'aulres qu'il ne sera pas döjä prevenu par l'ennemi
aux carrefours de Foncine et de Sl-Laurent, cas dans lequel il devrait
se faire jour de vive force ou se rejeter en Suisse par la Vallee-du-
Lac-de-Joux ou par Sl-Cergues.

1er fövrier. Le gros de l'armöe francaise de l'Est, environ 80 mille
hommes, croit-on, entre en Suisse par Pontarlier ä la suite d'un
traite de dösarmement et d'internement signö ä la frontiere des Ver-
rieres. Ces prisonniers de guerre seront röpartis et casernes dans tous
les Cantons. Vaud en garde huit mille.

3 fevrier. Le nombre des prisonniers francais entres en Suisse par
les divers passages du Jura monte, dit-on, ä 70 mille hommes, avec
environ 200 canons et 4 ä 5 mille chevaux. C'est lä un grave övönemenl
et dont quelques-uns de nos journaux, tires de leurs douces habitudes,
commencent ä gömir prolondöment. Nous ne saurions point considerer
la chose d'un oeil aussi larmoyant; nous y voyons au contraire un
övönemenl favorable el devant contribuer ä fortifier la position neulre
de la Suisse, soit d'une maniere generale en ce qu'il prouve que nous
savons faire respecter reellement notre territoire, soit d'une maniere
speciale en ce qu'il nous fournit, contre les menaces de la France,
tant redoutöes dans cerlains parages federaux, un bon nombre d'ola-
ges, et contre l'Allemagne un renfort en materiel et en personnel qui
pourrait etre fort precieux en cas de danger.

Du reste le Conseil federal demande ä Berlin et ä Paris le rapalrie-
ment de ces individus.

Le prince de Joinville a adresse au Times la lettre suivante qui reclifie quelques

lignes en parlie erronöes de nolre dernier numöro:

Monsieur, — La puhlicite du Times est trop grande pour qu'il me soit possible
de laisser aceröditer sans rectificalion le recil que vous donnez aujourd'hui de mon
arrestation au Mans, et des circonstances qui l'ont amenee.

Voici les faits:
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J'ötais en France depuis le mois d'octobre. J'ötais aller pour offrir de nouveau
mes Services au gouvernement republicain, et lui indiquer ce que avec son aveu
je croyais pouvoir faire utilement pour la döfense de mon pays.

II me fut repondu que je ne pouvais que cröer des embarras.
Je n'ai plus songe dös lors qu'ä faire anonymemenl mon devoir de Francais et

de soldat.
II est vrai que je suis alle demander au gönerai d'Aurelle de me donner, sous

un nom d'emprunt, une place dans les rangs de l'armöe de la Loire. II est vrai
aussi qu'il n'a pas cru pouvoir me l'accorder, et que ce n'est qu'en spectateur que
j'ai assiste au dösastre d'Orlöans.

Mais lorsque plus tard j'ai fait la möme demande au gönöral Chanzy, eile a ötö
accueillie Seulement, en m'acceptant au nombre de ses soldals, le loyal gönöral
a cru devoir informer M. Gambetta de ma presence ä l'armee, et lui demander de
confirmer sa decision.

C'est en röponse ä cette demande que j'ai öle arrötö le 13 janvier par un
commissaire de police, conduit ä la prefecture du Mans, oü on m a retenu cinq jours,
et enfin embarque ä Saint-Malo pour l'Angleterre.

Je n'ai pas besoin d'ajouterque, quels que soient les sentiments que j'ai öprouvös
en ölant arrache d'une armöe francaise la veille d'une bataille, je n'ai tenu aucun
des propos que l'on me pröle sur M. Gambetta, que je n'ai jamais vu.

Agreez, etc.
Twickenham, le 24 janvier. Fr. d'Orleans, prince de Joinville.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

On nous öcrit de la Suisse Orientale :

Je viens röclamer votre attention sur un objet qui intöresse nos affaires
militaires: je veux parier du curieux jugement porte par le haut Conseil föderal sur
la prötendue incapac'uö des officiers de l'ütal-major föderal. On lit dans le n° 55
de la Feuille federale suisse, ödilion franqaise, aux pages 1057 et 1058, ä propos

de la demande faite aux Chambres de crödiis supplömentaires, les lignes
suivantes :

« L'instruction de l'elat-major general, ä la capacite duquel se rattachent tant
« d'intöröts, est chez nous beaucoup moins soignee que celle des autres armes, ä

« tel point que, sans parier de bien des choix malheureux, les officiers de l'etat-
<¦( major general sont de beaucoup införieurs aux officiers de troupes. »

Cela me semble un peu fort.
Si quelques officiers d'elat-major sont incapables, on doit s'en debarasser fran-

chement, sans infliger un bläme gönöral ä tout un corps qui contient aussi des
hommes devoues et capables.

Plus que tout autre, l'etat-major federal doit jouir de l'estime et de la confiance
de la troupe.

Apres ce que le Conseil federal en dit si publiquement et si lögerement, comment

les pauvres soldals pourront-ils se confier en leurs chefs? Selon ma maniere
de voir ce n'est pas un iraitement semblable qui peut engager l'officier ä rester
dans l'ötat-major et ä remplir convenablement sa täche, comme aussi ä s'occuper
du developpement et du progres de ce corps. A. B.

L'organisation des compagnies de carabiniers en bataillons se poursuit active-
ment; eile donne vingt-un bataillons qui seront vraiment l'elite de l'armöe
federale.

Ayant elö avise de la relraite de l'armöe frangaise de l'Est sur Lyon en lon-
geant la frontiere suisse et de l'arrivee ä Pontarlier de corps fori debandös, le
Conseil d'Etat du Canton de Vaud a cru devoir prendre des mesures pour la garde
des passages-frontieres de Vallorbes, Sle-Croix et St-Cergues. Les contingents
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